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Appartient à Conseil des ministres du 27 juin 2025

Accord de protocole relatif à la sécurisation de sites nucléaires par la Défense

Sur proposition du ministre de la Sécurité et de l’Intérieur Bernard Quintin et du ministre de la
Défense Theo Francken, le Conseil des ministres a approuvé un projet d’accord de protocole relatif à
l’engagement de la Défense sur les site nucléaires.

Le 11 avril 2025, le gouvernement a décidé d’engager des militaires sur les sites nucléaires.

Le projet d’accord de protocole trace les contours du cadre général au sein duquel la Défense peut
apporter un appui à la Police fédérale pour la mise en œuvre d’une capacité de réponse armée sur les
installations nucléaires qui utilisent, produisent ou stockent du matériel nucléaire.
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